
 

 

 ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES ASSISTANTES 
MATERNELLES ET FAMILLES D’ACCUEIL DU MORBIHAN 

                              Siège social : Centre Socioculturel de Kercado  Rue Guillaume Le Bartz  56000 Vannes 
Siège Administratif : 1, les coteaux 56430 Néant sur Yvel    06.16.06.17.81 

Mail:adamfam.morbihan@gmail.com  Site: https://adamfam.fr 
N° SIRET : 528-950-595-000-17- EN PARTENARIAT AVEC LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU MORBIHAN 

              

ADHESION 2024 
 

: AF    : AM   : MAM (son nom) : 
 

Nom :      Prénom : 
Adresse : 
CP et Ville : 
Téléphone :     E-mail (écrit en majuscule) : 
 
En couple Professionnel AF 
Nom :      Prénom : 
Téléphone :     E-mail : 
           
___________________________________________________________________________________________________________________ 

Assurances professionnelles INDIVIDUEL: *(1) ou (2) 
Cotisation RCPJDB         =      15€ à l’ordre de l’ADAMFAM 
      + 52.50 € à l’ordre de l’UFNAFAAM(1) 

Ou 
Cotisation RCPJDB + Auto Missions  =    15€ à l’ordre de l’ADAMFAM 
      + 86.50 € à l’ordre de l’UFNAFAAM(2) 
______________________________________________________________________________________ 
Assurances professionnelles COUPLE: *(3) ou (4) 
Cotisation RCPJDB         =      15€ à l’ordre de l’ADAMFAM 
      + 68.50 € à l’ordre de l’UFNAFAAM(3) 

Ou 
Cotisation RCPJDB + Auto Missions   =    15€ à l’ordre de l’ADAMFAM 
      + 102.5 € à l’ordre de l’UFNAFAAM(4) 
______________________________________________________________________________________ 

Joindre attestation d’agrément  
Nous faire parvenir vos règlements avant le 31 décembre 2023  
 

A renvoyer complété à : Mme RIO Anne-Marie 14, lot du Prad château 56390 Locmaria grand      
champ Tel : 02 97 66 60 17 ou 0616559598 

(1) Cotisation UFNAFAAM de 16€ + Responsabilité Civile Professionnelle & Protection Juridique / Assurance Dommages aux Biens de 36.50€ 
(2) Cotisation UFNAFAAM de 16€ + Responsabilité Civile Professionnelle & Protection Juridique / Assurance Dommages aux Biens + auto missions de 

70.50€ 
(3) Cotisation UFNAFAAM de 2x16€ + Responsabilité Civile Professionnelle & Protection Juridique / Assurance Dommages aux Biens  de 68.50€ 
(4) Cotisation UFNAFAAM de 2x16€ + Responsabilité Civile Professionnelle & Protection Juridique / Assurance Dommages aux Biens + auto missions de 

102.50€ 


